
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et 

numérique

Arrêté du 12 décembre 2023 

Modifiant l’arrêté du 3 février 2023 portant désignation des représentants du personnel
aux commissions administratives paritaires et aux commissions consultatives paritaires 

placées auprès de la Secrétaire générale des ministères économiques et financiers

NOR : ECOP2334114A

Le  ministre  de  l’économie,  des  finances  et  de  la  souveraineté  industrielle  et 
numérique et le ministre de la transformation et de la fonction publiques,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L 261-2 à L 264-4 ;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires, notamment l’alinéa 2 de son article 2 ; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux commissions consultatives paritaires compétentes 
à l'égard des agents contractuels des ministères économiques et financiers ;

Vu  l’arrêté  du  22  avril  2022  relatif  aux  commissions  administratives  paritaires 
compétentes à l'égard des fonctionnaires des ministères économiques et financiers ;

Vu l’arrêté  du 3 février  2023 portant  désignation des représentants  du personnel  aux 
commissions  administratives  paritaires  et  aux  commissions  consultatives  paritaires  placées 
auprès de la Secrétaire générale des ministères économiques et financiers ;

Vu le courrier électronique du 1er décembre 2023 de Mme Gaelle DOREAU, secrétaire 
générale du SPACEFF-CFDT ;

Vu le courrier électronique du 5 décembre 2023 de M. André CLETY, secrétaire général 
de FO Union,

BO Administration centrale



Arrêtent :

Article 1er

L’article 2 de l’arrêté du 3 février 2023 susvisé est ainsi modifié :

Membres titulaires

- Mme  Martine  DECLOQUEMENT (CFDT Centrale  MEF)  est  nommée  représentante  
titulaire à la place de M. Pierre LE GALL (CFDT Centrale MEF).

Membres suppléants

- M. Matthias FARGES (FO union) est nommé représentant suppléant à la place de M.  
Athanase DOSSOU-YOVO (FO union) ;

- M. Eric THIRION (CFDT Centrale MEF) est nommé représentant suppléant à la place  
de M. Christian CHAMOREAU (CFDT Centrale MEF) ;

- Mme  Caroline  GALLERAND  (CFDT  Centrale  MEF)  est  nommée  représentante  
suppléante à la place de Mme Martine DECLOQUEMENT (CFDT Centrale MEF).

Article 2

La Secrétaire générale des ministères économiques et financiers est chargée de l’exécution du 
présent  arrêté  qui  est  publié  au  Bulletin  officiel de  l’administration  centrale  des  ministères 
économiques et financiers. 

Fait le 12 décembre 2023 

Pour les ministres et par délégation :
Le secrétaire général adjoint,

Brice Cantin

BO Administration centrale


